
 
Viré, 
Le 29 Janvier 2010 

 
 
 
 
Réf : JP/MR/MT C-2010-01 
Objet : Demande de plan de gestion sanglier - 2010/2011 
 Demande de plan de chasse cervidés – 2010/2011 
 
 

���� Circulaire ���� 
 
Monsieur Le Président, Madame, Monsieur, 
 
Je vous prie de trouver ci-joints : 
 
� un imprimé pré rempli demande de plan de gestion sanglier (ou plusieurs si vous êtes 
responsables de plusieurs territoires) : 
cet imprimé n’a subi aucune modification par rapport à la saison précédente et les cadres vierges 
vous permettent d’apporter les corrections ou modifications éventuelles sur les données pré 
remplies. 
 
Je vous rappelle que votre demande est supposée être faite pour la totalité de la saison de chasse 
2010/2011 et qu’une éventuelle demande d’attribution corrective n’est recevable que si la situation 
en cours de saison l’exige, notamment en matière de dégâts et/ou de population. 
 
Cet imprimé dûment corrigé le cas échéant, puis rempli et signé devra nous être retourné pour le 
5 Mars 2010. 
 
� un imprimé vierge demande de plan de chasse chevreuil : 
cet imprimé est nouveau et a été mis en place par l’arrêté ministériel du 20 Février 2009. 
Il ne constitue pas un progrès puisque cela ne nous a pas permis de le pré remplir comme nous 
l’avions fait la saison passée. Nous ne renonçons pas pour autant à faire évoluer cette situation dans 
les années à venir. 
 
Par contre, cet imprimé vous permet aussi de faire le bilan officiel et obligatoire de la saison 
précédente. Vous devez donc impérativement renseigner les colonnes « campagne précédente ». 
Le report de la date de dépôt que nous avons négocié au 5 Mars 2010, permet cette simplification. 
 
Comment remplir cet imprimé : 
 

1/- dans la case en haut à droite Numéro d’ordre,  reportez votre numéro de demandeur chevreuil : 
c’est le numéro à 7 chiffres qui figure sur votre arrêté plan de chasse au grand gibier de l’année 
2009/2010 

ARRETE FIXANT UN PLAN DE CHASSE AU GRAND GIBIER 
0000-2009- XXXXXXX � c’est ce numéro 

 
2/- renseignez complètement le cadre A. VOTRE IDENTITE 
 

3/-  Cadre B1 : il s’agit de la localisation du territoire, commune(s) et lieux dits. 
L’administration souhaite que ce cadre soit rempli. 
Pensez à joindre les justificatifs en cas d’agrandissement de votre territoire ou de nouvelle demande 
(plans, baux ou titres de propriété). 
 

 



Cadre B2 : pour un même territoire, ces chiffres doivent être les mêmes que ceux qui 
figurent sur votre demande de plan de gestion sanglier.  

Les correspondances sont les suivantes : 
 

 Sur la demande Chevreuil     Sur la demande Sanglier 
 

Bois/forêts      correspond à   Bois 
 

Prairies permanentes,     correspond à   Plaine (cultures, prairies, vignes) 
Cultures �      
� Vous pouvez noter le total dans l’une ou l’autre des cases ou différencier Prairies 
permanentes et Cultures  

 

 Autres �   correspond à   Landes-friches, marais, eau… 
 � Important ! Précisez : dont friches = …..  ha 
 
Au verso 
 
4/- Recopiez votre nom et votre prénom 
 
5/-  Cadre C : ne pas tenir compte des premières lignes, utilisez la 5ème ligne vierge. 
 
 1ère colonne : précisez l’espèce (chevreuil ou daim ou cerf élaphe ou cerf sika) 
 2ème et 3ème colonne : rien à ajouter 
 4ème colonne : voir renvoi � 

5ème et 6ème colonne : c’est le rappel de l’attribution précédente (NB : il n’y a pas de plan de 
chasse qualitatif au chevreuil en Saône et Loire, donc ne pas tenir compte du sexe et de l’âge dans 
ces colonnes). 

7ème colonne : Réalisé : c’est le bilan de l’année précédent. Indiquez au moins le total. Vous 
pouvez préciser le sexe et l’âge des animaux tués. 

8ème colonne : c’est enfin ici que vous formulez votre demande de plan de chasse. 
 
Vous pouvez porter les observations que vous jugez utiles au bas du cadre C. 

 
6/- Vous devez ensuite préciser si vous souhaitez bénéficier du tir d’été et dans ce cas, préciser 
dans la colonne 8 le nombre de bracelets que vous sollicitez en tir d’été (ex : 9 dont 3 tirs d’été). 
 
7/- Enfin, n’oubliez pas de dater et signer. 
 
Votre demande doit nous parvenir pour le 5 Mars 2010, délai de rigueur. 
 

Vous noterez ainsi qu’en un seul envoi vous allez nous adresser : 
- votre demande de plan de gestion sanglier 
- votre demande de plan de chasse chevreuil dans laquelle figure le bilan de la saison 

précédente. 
 

Vous pouvez rencontrer le technicien de votre secteur à sa permanence pour toutes difficultés 
concernant ces demandes. 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments 
distingués. 
 

 
Le Président, 
Jacques PELUS 

 


